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FOREWORD 

 This document comprises proceedings in the original languages of a Roundtable discussion on 
Public Procurement � The Role of Competition Authorities in Promoting Competition, held by the 
Competition Committee in June 2007. 
 
 It is published under the responsibility of the Secretary General of the OECD to bring 
information on this topic to the attention of a wider audience. 
 
 This compilation is one of a series of publications entitled "Competition Policy Roundtables". 
 

PRÉFACE 

 Ce document rassemble la documentation dans la langue d'origine dans laquelle elle a été 
soumise, relative à une table ronde sur les marchés publics � le rôle des autorités de concurrence en matière 
de commande publique dans le cadre du Comité de la concurrence. 
 
 Il est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l'OCDE, afin de porter à la 
connaissance d'un large public les éléments d'information qui ont été réunis à cette occasion. 
 
 Cette compilation fait partie de la série intitulée "Les tables rondes sur la politique de la 
concurrence". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visit our Internet Site -- Consultez notre site Internet 
 

http://www.oecd.org/competition 
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• la seconde partie étudie les initiatives susceptibles de limiter le risque de trucage des offres. Elle 
s�intéresse en particulier à la manière dont les organismes chargés des marchés publics peuvent 
structurer les appels d�offres pour minimiser ou supprimer en amont les risques d�effets 
anticoncurrentiels, ainsi qu�à ce que les autorités de la concurrence peuvent faire pour les aider 
dans cette tâche ; 

• en dernier lieu, la note présente les indices de trucage des offres que les agents chargés des 
marchés publics devraient connaître pour que les autorités compétentes puissent contrer avec plus 
d�efficacité et de rapidité les comportements anticoncurrentiels. 

1. Modèles d�appels d�offres, marchés publics et problèmes de concurrence 

La « passation de marchés » désigne l�achat de biens ou de services par des entreprises publiques ou 
privées. Le soumissionnaire offrant le prix le plus bas (« moins disant ») est dans l�obligation de fournir les 
biens ou services ayant fait l�objet de l�appel d�offres. L�objectif premier de toute politique de passation de 
marchés est de promouvoir l�efficience, c�est-à-dire la sélection du fournisseur proposant le prix le plus bas 
ou, plus généralement, le meilleur rapport qualité-prix. Il est donc important que la procédure 
d�adjudication ne soit pas entachée de pratiques comme la collusion, le trucage des offres, la fraude ou la 
corruption. 

Bien que ce ne soit pas systématique, la passation d�un marché s�appuie fréquemment sur une 
procédure d�« appel d�offres concurrentiel » ou de « mise en adjudication ». Ces procédures de mise en 
concurrence présentent naturellement de nombreux avantages du point de vue de l�efficience économique. 
Un appel d�offres, par exemple, permet d�identifier à la fois le fournisseur et le prix le plus efficient pour le 
bien ou le service recherché. Les procédures de passation concurrentielles et ouvertes peuvent également 
ouvrir des débouchés aux nouveaux fournisseurs et prêtent moins le flanc aux accusations de 
discrimination ou de favoritisme. 

La « passation de marchés publics » désigne l�achat de biens ou de services par le secteur public. La 
passation de tels marchés soulève des problèmes très particuliers car c�est le secteur public qui agit comme 
acheteur sur le marché. Si l�acheteur public est en présence d�une offre constituée par un petit nombre de 
fournisseurs, la relation qui s�établit entre les deux peut être décrite comme celle qui existe entre un 
oligopole et un acheteur très spécial. Dans certains cas, cet acheteur très spécial peut aussi être le principal 
acheteur sur le marché (voire le seul), ce qui crée une puissance de marché du côté de la demande 
(situation de monopsone)2. 

Ce qui fait la particularité d�un acheteur public, c�est-à-dire de l�État, par rapport à un acheteur privé 
est que ses options stratégiques sont plus limitées. Alors qu�un acheteur privé dispose d�un éventail 
d�actions stratégiques plus large, le secteur public a des obligations de transparence et doit généralement 
respecter différentes dispositions légales, des règlements administratifs détaillés et des procédures précises 
de passation de marchés. Même si toutes ces règles ont été pensées pour éviter tout abus de pouvoir 

                                                      
2  Ce pouvoir d�achat des entités adjudicatrices existe quand, par exemple, la demande de l�État ou des 

entreprises publiques représente un pan important du marché et que la demande privée est limitée, ou 
lorsque les institutions chargées des achats gouvernementaux coopèrent entre elles pour se procurer les 
biens et services recherchés. Néanmoins, on ne peut conclure à l�existence d�une puissance de marché 
avant d�avoir effectué une analyse approfondie de la structure du marché. Le secteur public peut être en 
concurrence avec des acheteurs privés s�efforçant d�obtenir des biens identiques ou substituables à ceux 
qu�il recherche, mais aussi avec d�autres acheteurs privés ou publics se trouvant hors du territoire de 
compétence de l�entité responsable des achats gouvernementaux. 
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discrétionnaire de la part du secteur public3, le manque de flexibilité qui en résulte limite les possibilités de 
l�acheteur public de réagir de manière stratégique face à des soumissionnaires susceptibles de se concerter 
en vue d�accroître leurs profits. 

1.1 Enchères : modèles, stratégies et résultats 

Il n�est pas aisé (et cela n�entre pas dans le cadre de la présente note) de synthétiser tous les modèles 
d�enchères ou de passation de marchés que les administrations publiques peuvent utiliser pour vendre ou 
acheter des biens et des services sur le marché. 

Les principaux modèles d�enchères existants peuvent se distinguer les uns des autres par différentes 
particularités et divers détails (prix de réserve, restrictions concernant les surenchères et la période de 
présentation des soumissions, etc.) et la situation est encore plus complexe lorsque plusieurs biens sont 
vendus, simultanément ou successivement. 

Principaux modèles d�enchères 

Les très nombreux travaux de recherche consacrés aux enchères et à la passation de marchés identifient 
quatre grands modèles d�enchères4. Ces quatre modèles peuvent être classés en modèles ouverts et 
dynamiques (où les participants peuvent soumettre une série d�offres à concurrence de leur propre valeur 
plafond et la teneur de leurs offres est connue de tous) et les modèles d�enchères scellées et statiques (où 
chaque participant fait une seule enchère, sa « meilleure offre définitive », qui reste secrète5). 

• Enchères ascendantes : le prix augmente jusqu�à ce qu�il ne demeure plus qu�un seul enchérisseur, qui 
remporte l'enchère au dernier prix. 

• Enchères descendantes : le prix diminue jusqu�à ce qu�un candidat se déclare preneur et remporte les 
enchères au dernier prix.  

• Enchères sous pli scellé au premier prix : chaque enchérisseur remet une offre sans connaître les autres 
soumissions. Le bien est attribué au plus offrant, qui paie le montant offert. 

• Enchères sous pli scellé au deuxième prix : chaque enchérisseur remet une offre sans connaître les 
autres soumissions. Le bien est attribué au plus offrant, qui paie le prix offert par le deuxième plus 
offrant.  

                                                      
3  Les obligations relatives à la transparence et à la non-discrimination, de même que les exigences formelles 

auxquelles doivent satisfaire les procédures de passation des marchés, peuvent empêcher le secteur public 
d�exercer pleinement son pouvoir de négociation. C�est notamment le cas dans l�Union européenne, où les 
règles que doivent respecter toutes les autorités contractantes sont définies par les directives sur les 
marchés publics. 

4  Au sujet des modèles d�enchères, voir OCDE, Table ronde sur la concurrence sur les marchés d�enchères. 
Note du Secrétariat, DAF/COMP(2006)27. 

5  Comme il en sera question plus loin, la transparence et la possibilité d�accéder à des informations exactes 
lors de la phase de soumission des offres sont, à bien des égards, des éléments clés pour l�élaboration des 
procédures d�enchères et de passation de marchés. 
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Au fil des années, un certain nombre de variations ont vu le jour à partir de ces quatre modèles de base, y 
compris des modèles hybrides comme le modèle des enchères mixtes (« English-Dutch auction »), qui 
reprend les caractéristiques du modèle ascendant (« English auction ») et du modèle d�enchère au prix 
marginal sous pli scellé (ou « Dutch auction »)6. Dans ce cas, on conduit une enchère ascendante jusqu�à ce 
qu�il ne reste plus que deux enchérisseurs. Chacun d�entre eux doit ensuite remettre une offre définitive 
sous pli cacheté qui ne soit pas inférieure au prix offert et le plus offrant remporte la mise et paie le 
montant offert. 

Dans chacun des quatre modèles présentés ci-dessus, si la valeur attribuée au marché dépend uniquement 
de paramètres propres à l�enchérisseur, par exemple les coûts qu�il supporte, on parle d�enchères à valeur 
privée. En revanche, si cette valeur dépend de facteurs concernant tous les enchérisseurs (disposition des 
consommateurs à payer un certain prix ou comportement futur de l�autorité de tutelle, par exemple), on 
parle d�enchères à valeur commune7.  

Malgré les différences apparentes entre les quatre principaux modèles, il est possible de les regrouper en 
deux catégories très similaires du point de vue des stratégies adoptées et des résultats obtenus. 

Dans une enchère ascendante et dans une enchère sous pli scellé au deuxième prix, chaque enchérisseur 
reste dans la course jusqu�à ce que le prix offert atteigne la valeur qu�il attribue lui-même au bien. Après 
que l�enchérisseur attribuant au marché la deuxième plus forte valeur renonce, seul l�enchérisseur dont 
l�estimation de la valeur du marché est la plus forte demeure en lice. Il remporte les enchères à un prix égal 
(ou peut-être très légèrement supérieur) à l�évaluation du deuxième meilleur enchérisseur. La différence 
entre les deux modèles est que, dans une enchère sous pli scellé au deuxième prix, le gagnant paie un prix 
correspondant à la deuxième plus forte estimation. . 

Dans une enchère au prix marginal sous pli scellé et dans une enchère sous pli scellé au premier prix, 
l�enchérisseur doit arbitrer entre, d�une part, soumettre une offre plus élevée, ce qui augmente la 
probabilité de remporter les enchères, et, de l�autre, soumettre une offre plus basse, ce qui lui rapportera 
plus s�il gagne. Le plus offrant remporte les enchères et paie le montant correspondant. Cependant, il n�a 
pas nécessairement attribué la valeur la plus élevée au marché. Son offre est inférieure à son estimation. 

 

Sur le plan des résultats, les différents modèles sont très proches. Ils aboutissent aux mêmes gains 
dans certaines conditions et chaque enchérisseur paie le montant espéré en fonction des informations dont 
il dispose quant à la valeur du bien. C�est ce que l�on appelle le théorème de l�équivalence du revenu. 

Toutefois, ce terme de « théorème de l�équivalence du revenu » ne signifie nullement que tous les 
types d�enchères soient similaires au regard de la politique de la concurrence. Comme on le verra, les 
enchères ouvertes sont plus susceptibles de favoriser la collusion que les enchères sous pli scellé. De la 
même façon, les négociations privées avec des fournisseurs potentiels risquent moins de favoriser la 
collusion que les appels d�offres publics. 

                                                      
6  Ce modèle a initialement été proposé par Klemperer (1998). 
7  Les « valeurs affiliées » sont à mi-chemin entre les valeurs strictement privées et les valeurs strictement 

communes (qui pourraient être considérées comme des cas particuliers du concept général de valeurs 
affiliées). 
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1.2 Problèmes de concurrence et passation de marchés publics 

En général, les problèmes de concurrence dans le contexte des marchés publics sont les mêmes que 
ceux qui se posent sur les marchés « ordinaires ».  

En matière de marchés publics, la principale préoccupation touche au fait que les règles formelles qui 
régissent l�adjudication facilitent la communication entre les concurrents, ce qui peut favoriser la collusion 
et atténuer la concurrence et nuit donc à l�efficience de la procédure8. Quand, en particulier, l�entrée sur un 
marché est difficile et que la soumission des offres ne repose pas sur une logique de concurrence où le 
gagnant « rafle la mise »9, le risque de collusion entre enchérisseurs ou entre soumissionnaires est aussi 
réel que le risque de collusion entre concurrents exerçant sur des marchés commerciaux « ordinaires »10. 

Pour qu�un équilibre collusif soit trouvé et puisse durer, un certain nombre de conditions doivent être 
réunies. 

• Les participants à l�entente doivent être capables de décider d�une « politique commune » (c�est-
à-dire d�une stratégie de soumission commune) ; 

• chaque participant à l�entente doit pouvoir s�assurer que les autres entreprises adoptent bien la 
politique commune ; 

• les conséquences de l�éventuelle défection d�un participant (sanctions, rétorsion, etc.) doivent 
être suffisamment graves et crédibles ; 

• les réactions prévisibles des clients ainsi que des concurrents existants et futurs ne doivent pas 
être susceptibles de compromettre la politique commune. 

Les listes de critères habituellement utilisées pour détecter le risque de collusion (c�est-à-dire la 
réunion des conditions évoquées ci-dessus) permettent aussi de prévoir d�éventuelles collusions dans le 
contexte des marchés publics. Plusieurs facteurs peuvent favoriser la formation d�une entente, même si 
tous ne doivent pas nécessairement être réunis pour qu�il y ait possibilité de collusion.  

Les principaux facteurs sont brièvement examinés ci-après. 

1.2.1 Structure et concentration du marché 

A priori, moins les fournisseurs sont nombreux, plus il leur est facile de s�entendre. Et plus ils sont 
nombreux, plus la concurrence est intense, ce qui se traduit par une baisse des prix et une amélioration de 
la qualité. 

De même, si les candidats à un appel d�offres sont peu nombreux, les coûts d�organisation d�une 
entente viable sont moins élevés, car il est plus facile de définir les modalités de la coordination et de 
vérifier que chaque participant à l�entente les respecte ; les mécanismes de sanction sont aussi plus 
efficaces car les tricheurs s�exposent à des pertes plus importantes. En règle générale, un appel d�offres 

                                                      
8  Pour une vue d�ensemble sur la question des collusions liées aux marchés publics, voir l�article d�Albano et 

autres (2006), ainsi que les travaux qui y sont cités. 
9  On parle de logique du « gagnant qui rafle la mise » lorsque chaque participant peut remporter l�intégralité 

de la commande ou repartir sans rien. 
10  Voir la note de Klemperer dans OCDE, Roundtable on Competition in Bidding, DAF/COMP/WD(2006)72. 
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auquel participent peu de soumissionnaires risque de se révéler peu rentable pour l�entité adjudicatrice et 
inefficient11.  

À l�inverse, si les participants sont nombreux, les soumissionnaires ont plus intérêt à ne pas honorer 
un accord de collusion afin de tenter de remporter le marché et il est beaucoup plus difficile aux 
participants à une entente de se surveiller mutuellement. Les incitations à tricher sont plus importantes et la 
viabilité de la collusion est moindre. 

1.2.2 Transparence du marché 

Une collusion peut voir le jour et durer si les entreprises disposent d�informations complètes et 
parfaites sur les principales variables de la concurrence. La transparence du marché leur permet 
d�harmoniser plus facilement leurs stratégies et de détecter rapidement et de sanctionner tout manquement 
aux termes de l�accord collusif. 

Par conséquent, à vouloir renforcer la transparence des appels d�offres, notamment par la 
communication d�informations sur les conditions proposées tant par les soumissionnaires non retenus que 
par les adjudicataires, on peut augmenter le risque de collusion. Comme on le verra, il faut manifestement 
procéder à un arbitrage entre la nécessité de diminuer la transparence pour maîtriser les risques de 
collusion et accroître la transparence pour lutter contre la corruption et le favoritisme.  

1.2.3 Barrières à l�entrée et participation 

Généralement, quand les barrières à l�entrée sont peu contraignantes ou qu�il existe des produits de 
substitution, la collusion échoue. Si, au contraire, des barrières élevées protègent les entreprises déjà 
installées des éventuels nouveaux venus, les probabilités de formation et de viabilité d�une entente sont 
plus importantes12. 

En choisissant des procédures de passation des marchés publics qui ont pour effet de restreindre la 
participation, le secteur public peut dresser des obstacles à l�entrée sur un marché13. Il est important que les 
conditions d�accès à l�appel d�offres ne soient pas de nature à restreindre inutilement la participation. Dans 
le cas contraire, elles risquent d�apparaître comme des obstacles à l�entrée. 

D�un autre côté, concevoir les appels d�offres publics uniquement en vue d�augmenter le nombre de 
soumissionnaires ne favorise pas obligatoirement la concurrence si les soumissionnaires supplémentaires 
ont une puissance de marché notoirement plus faible. Pour intensifier la concurrence, les procédures de 

                                                      
11  Bulow et Klemperer (1996). 
12  Dans les marchés publics, par exemple, quand les obstacles à l�entrée sont peu contraignants voire 

inexistants, il n�est pas gênant que les soumissionnaires non retenus soient forcés de quitter le marché, car 
la menace d�une concurrence éventuelle de la part de nouveaux arrivants subsiste et restreint le pouvoir de 
marché des entreprises en place. Quand cette menace n�est pas crédible parce que les coûts d�entrée sont 
élevés, les entreprises installées risquent davantage de passer un accord collusif et de s�y tenir 

13  Ceci est lié au fait que le secteur public peut être beaucoup plus hostile au risque qu�un acheteur privé. 
Tout dysfonctionnement de la procédure susceptible de diminuer sa capacité à fournir des services au 
public est extrêmement visible et peut avoir des effets très néfastes. En conséquence, éviter de tels 
dysfonctionnements est une des priorités du secteur public. Ce dernier peut donc être excessivement incité 
à limiter la participation aux entreprises de grande taille ou renommées ou à traiter avec les fournisseurs 
existants. 
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passation doivent être conçues de manière à garantir la participation des « bons » candidats compte tenu 
des biens et services recherchés, plutôt que la participation du plus grand nombre14. 

1.2.4 Concurrence résiduelle  

Pour qu�une collusion soit viable, il faut que les participants soient en mesure de relever 
conjointement leurs prix jusqu�au niveau du prix de monopole. Le nombre et la force des acteurs extérieurs 
à l�accord collusif sont des facteurs déterminants pour évaluer la réalité du risque de collusion. 

Le secteur public peut donc organiser les appels d�offres publics de manière à modifier la structure du 
marché en attribuant des contrats à un plus grand nombre d�entreprises et en préservant ainsi une certaine 
diversité de l�offre. Sans parler de veiller à la rotation des fournisseurs, il a intérêt à ce que les procédures 
de passation ne creusent pas le fossé entre les entreprises dominantes et les autres et n�avantagent pas les 
entreprises déjà implantées sur le marché lors d�appels d�offres ultérieurs. 

1.2.5 Pouvoir d�acheteur 

Si l�acheteur détient un certain pouvoir de marché, il peut s�en servir pour déstabiliser d�éventuelles 
ententes collusives entre les vendeurs. Par conséquent, le pouvoir de l�acheteur peut servir à stimuler la 
concurrence entre les fournisseurs, compromettant ainsi le succès des tentatives de collusion. 

Dans le cas des marchés publics, comme le rôle de l�acheteur est tenu par le secteur public, celui-ci 
peut détenir un pouvoir de marché du simple fait qu�il représente une demande ou un client de première 
importance. En s�appuyant sur la procédure d�adjudication pour exercer son pouvoir d�achat et contrer la 
puissance sur le marché des fournisseurs, le secteur public oblige ces derniers à se livrer une concurrence 
plus intense. L�exercice de ce contre-pouvoir peut garantir la vitalité de la concurrence à long terme, voire 
aider de nouveaux fournisseurs à surmonter les obstacles à l�entrée. 

Néanmoins, comme les décisions d�attribution de marchés ne procèdent pas obligatoirement du désir 
de maximiser la rentabilité15, on peut considérer que le secteur public est moins susceptible d�exercer son 
pouvoir d�acheteur en vue d�en retirer des avantages par rapport à d�autres acheteurs de biens et services 
similaires. Il faut donc aussi que la réglementation de la passation des marchés publics laisse une marge de 
man�uvre suffisante à l�entité adjudicatrice pour exercer son contre-pouvoir d�acheteur. 

1.2.6 Stabilité des conditions du marché 

Il est plus facile de coordonner des stratégies sur un marché où la situation (fonctions d�offre et de 
demande) est relativement stable. 

Quand ces variables ont tendance à changer fréquemment, c�est-à-dire quand la demande est 
imprévisible, volatile ou fluctuante et que l�offre évolue constamment, il est difficile de savoir si le non-

                                                      
14  Cela peut s�appliquer tout particulièrement aux critères de présélection qui sont utilisés pour les appels 

d�offres restreints et qui déterminent non seulement le nombre probable de soumissionnaires mais aussi 
leurs caractéristiques. 

15  En matière de passation de marchés, le secteur public peut avoir divers types d�objectifs, liés à 
l�environnement, la discrimination positive, la politique industrielle, etc. Or, la poursuite de ces objectifs 
peut avoir une incidence sur la concurrence, voire exiger une restriction de concurrence ou une distorsion 
de concurrence entre les fournisseurs. Cela peut être le cas, par exemple, quand la procédure d�attribution 
creuse le fossé entre petites et grandes entreprises ou contraint certaines entreprises à sortir tout simplement 
du marché. 
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respect des modalités de l�accord collusif résulte d�un acte de dissidence visant à gagner des parts de 
marché (donc à sanctionner) ou s�il ne s�agit que d�une réaction de rééquilibrage après un choc provoqué 
par des variations de la demande. 

Dans le domaine des marchés publics, les incitations à proposer des conditions plus avantageuses que 
celles des concurrents s�accroissent quand la demande est immédiatement importante, mais va sans doute 
baisser. Par conséquent, un flux de demande prévisible et constant émanant du secteur public peut 
augmenter les risques de collusion. 

1.2.7 Interactions répétées et comportements coordonnés 

Un équilibre collusif n�est possible que si des entreprises se rencontrent à intervalles réguliers et ont 
des contacts entre elles. C�est à cette seule condition qu�elles peuvent adapter leurs stratégies respectives 
en agissant et en réagissant aux stratégies des concurrents. 

Par conséquent, une collusion visant des marchés publics a plus de chances de durer si les 
soumissionnaires entrent fréquemment en contact, en étant sur le même marché ou sur des marchés 
différents (on parle alors de comportements coordonnés), parce que ces interactions répétées leur 
permettent d�observer leurs modèles d�offre respectifs et de sanctionner plus efficacement les francs-tireurs 
prêts à soumissionner à un prix inférieur au prix collusif. Lancer plusieurs appels d�offres pour satisfaire 
une seule exigence, par exemple, peut accroître le risque de collusion. 

1.2.8 Symétrie entre les entreprises 

A priori, il semble plus facile de former une entente entre entreprises similaires.  

Si les participants à l�entente diffèrent sensiblement les uns des autres par leur taille, leur part de 
marché et leur structure de coût, la stratégie collusive risque de ne pas être viable. Les asymétries, 
susceptibles de se solder par des écarts de parts de marché, peuvent empêcher les entreprises de répartir 
convenablement la réduction de production requise pour obtenir la hausse de prix souhaitée. 

1.3 Autres considérations relatives aux politiques de marchés publics et à la concurrence 

La politique d�achat de l�État peut agir sur la concurrence de nombreuses façons16. L�effet à court 
terme sur la concurrence entre les fournisseurs potentiels, c�est-à-dire sur l�intensité de la concurrence 
entre fournisseurs existants candidats à un appel d�offres donné, n�est qu�un des effets possibles de cette 
politique et non le seul. Les marchés publics peuvent avoir d�autres effets � à plus long terme � sur la 
concurrence, car ils peuvent modifier les caractéristiques essentielles d�un secteur d�activité (innovation, 
niveau d�investissement, intégration verticale, etc.), ce qui détermine en partie l�intensité de la concurrence 
lors des appels d�offres ultérieurs. 

Combattre et prévenir la fraude et la corruption constitue une autre priorité de la politique de marchés 
publics. Même si, dans l�idéal, il n�y a pas à choisir entre un renforcement de la concurrence et un recul de 
la corruption, parce qu�elles sont susceptibles de réduire le risque de collusion, certaines des méthodes 
examinées ci-après peuvent, simultanément, aggraver la corruption. L�arbitrage entre ces deux objectifs est 
donc délicat et chaque pays doit réfléchir aux moyens d�accroître la concurrence sans nuire à la lutte contre 
la corruption et le favoritisme. 

                                                      
16  Rapport de la Commission économique et monétaire (2004). 


